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plancher restaurant non isolé par les sous
sols

Par MAX02041972, le 12/03/2019 à 23:38

Bonjour, propriétaire d'un restaurant, Metz Moselle Lorraine, le plancher de celui-ci laisse
passer le froid car le plafond des caves n'est pas isolé. A qui de faire les travaux ? Merci
A.MAX

Par Visiteur, le 13/03/2019 à 00:13

Bonjour
Au propriétaire des murs, mais rien ne l'y oblige.
Avec son accord, vous pouvez le faire vous-même.
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